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censier de la Motte dite de la Baille à Wambrechies 1664, 1667, puis brasseur à Lille 1693 

  
2 E 3 / 6355 acte 13 - 25/05/1674 — Bail 

Léonard DECONINCK fils de feu Nicolas demeurant à Wambrechies accorde en bail à Maximilien SIX 
fils de feu Adrien et Jeanne DECONINCK sa femme  

demeurant à Wambrechies, 3 vaches de poil roux. 

  
2 E 3 / 5683 acte 81 - 20/08/1680 -partage 

Léonard et Anne DECONINCK, ladite Anne à marier à Wambrechies, Maximilien SIX et Jeanne 
DECONINCK sa femme de Wambrechies, Jean Baptiste PETRINCK  
et Marie DECONINCK sa femme de Quesnoy sur Deûle, iceux Léonard, Jeanne, Marie, Anne 
DECONINCK frères, soeurs, enfants de Léonard et défunte Marie ROUZE, 

déclarent faire le partage des biens délaissés par Marie ROUZE. 

  
2 E 3 / 5686 acte 75 - 15/10/1683 - Inventaire 

Etat des dettes de la maison mortuaire de feu Léonard DECONINCK vivant marchand brasseur à 
Wambrechies entre Léonard DECONINCK, Maximilien SIX et Jeanne DECONINCK sa femme,  
Jean Baptiste PETRINCK et Marie DECONINCK sa femme, François WUYST et Anne DECONINCK sa 
femme, iceux DECONINCK frère et soeurs, enfants et héritiers de feu Léonard. 

  
2 E 3 / 6354 acte 8 – 10/10/1673 – Contrat de mariage 

Léonard DECONINCK fils à marier de Léonard demeurant à Wambrechies, assisté de Léonard 
DECONINCK son père, de Maximilien SIX son beau-frère, de Jacques ROUZE son oncle maternel  
et parrain d'une part, Antoinette DESREUMAUX veuve de François BONTE demeurant à Quesnoy 
sur Deûle, assistée de Jean BONTE son beau-père, de Jean BONTE et Jean VANDAME 

ses beaux-frères d'autre part. 

  
2 E 3 / 5689 acte 26 du 09/02/1686 - Partage de succession 

… Maximilien SIX fils de feu Adrien, époux de Jeanne DE CONINCQ, François WUST fils de feu Jean, 
époux d'Anne DE CONINCQ à Wambrechies et Comines forts de Léonard DE CONINCQ,  
Jean Baptiste PETRINCK époux de Marie DE CONINCQ, iceux Léonard, Jeanne, Marie et Anne DE 
CONINCQ enfants de feu Léonard et de feue Marie ROUSEE … neveux et nièces héritiers  

de feu Jacques ROUSEE vivant laboureur à Wambrechies. 

  
2 B 11 / 70A acte 176 - 15/01/1687 

Léonard DE CONINCK fils de feu Léonard, sous-diacre natif de Wambrechies, diocèse de l'évêque de 
Tournai, présentement à Lille, pour satisfaire à l'ordonnance de l'évêque pour  
parvenir à l'Ordre sacré de prêtrise, oblige ses biens à hauteur de la somme de 150 florins de rente 
viagère par an, une grande maison à usance de brasserie gisant à Wambrechies  
occupée par Philippe SIX, dont la moitié lui vient du chef de feue Marie ROUSEE sa mère, l'autre 
moitié venant de son père, se trouvant chargée de 750 florins qui sont à la charge de  

Maximilien SIX et Jeanne DE CONINCK sa femme, soeur dudit comparant. 

  
2 E 3 / 6373 acte 53 – 26/09/1692 - Déclaration 

Messire Léonard DECONINCK prêtre pasteur de Prémesques, Jean Baptiste PETRINCQ et Marie 
DECONINCK sa femme demeurant à Quesnoy, François VUYST et Anne DECONINCK demeurant à 
Comines,  
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iceux Messire Léonard, Marie et Anne DECONINCK frère, soeurs, enfants et héritiers avec Jeanne 
DECONINCK leur soeur, femme de Maximilien SIX, de Léonard DECONINCK et Marie ROUZE leur 
père et mère  
vivant brasseur à Wambrechies, déclarent les dettes passives de la maison mortuaire desdits père 
et mère venu à connaitre la somme de 2350 livres parisis au profit de Louis LEFEBVRE charpentier  
demeurant à Lille, 600 livres de capital d'une rente héritière de leur feu père pour obligé au profit 
de Pierre DESTIE de la Verne, duquel ledit LEFEBVRE en a acquis le droit par transport, item au 
profit  
desdits PETRINCQ et sa femme 1350 livres parisis que ledit DESTIE avait reçu à la rente ci-dessus 
des deniers d'iceux PETRINCQ et sa femme. 

  
2 B 11 / 76A acte 17 - 11/12/1693 et 2 B 11 / 76A acte 18 - 04/01/1694 

Maître Léonard DE CONINCK prêtre pasteur de Prémesques, paravant bail et mari d'Antoinette 
DESRUMAUX, tant en son nom privé qu'en vertu de lettres patentes obtenues de sa Majesté en sa 
cour de  
Parlement de Tournai, entérinées au siège de la Gouvernance de Lille le 19/11/1693, sur ses biens 
et sur ceux de Léonard, Marie Angélique, Marie Thérèse, Anne Brigitte et Marie Jeanne DE 
CONINCK ses  
enfants qu'il a retenus de ladite Antoinette DESRUMAUX. Maximilien SIX maître brasseur 
demeurant à Lille, oncle desdits enfants, et 
Simon DUQUESNE laboureur demeurant à Wambrechies, ont attesté. Somme levée (3000 florins) 
pour éviter de vendre une belle grande brasserie avec usines et diverses maisons à usance de 
cabaret  
qu'il avait achetée pour ses enfants à Wambrechies création d'une rente héritière au profit de 
Pierre Clément HESPEL écuyer, seigneur d'Hocron, demeurant à Lille pour 75 florins de rente 
héritière au  

rachat de 1500 florins. 

  
2 E 3 / 6381 acte 35 – 18/09/1700 – Partage 

Léonard DECONINCK prêtre pasteur de Prémesques, Jeanne DECONINCK veuve de Maximilien SIX 
demeurant à Lille, Jean Baptiste PETRINCQ et Marie DECONINCK sa femme demeurant à Quesnoy, 
ledit  
Léonard faisant fort en cette partie d'Anne DECONINCK femme séparée de François VUST, iceux 
Messire Léonard, Jeanne, Marie et Anne DECONINCK frère soeur de feu Léonard et défunte Marie 
ROUZE… 

 


